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Comment donner l’alerte?
■ Qui ■ Où (p. ex. coordonnées)
■ Quoi ■ Combien de patients
■ Quand ■ Autres dangers 


(p. ex. météo)


Informer l’hélicoptère de sauvetage sur: 
lignes à haute tension, câbles, vue au sol.


Porter secours
Questions Non Oui


Airway
Victime consciente; Protection de la Immobiliser la
signes de vie colonne cervicale colonne
spontanés? Dégager la bouche cervicale


Mettre la tête en arrière
Relever le menton


Breathing
Respiration? Respiration artificielle Ausculter le


2 insufflations rapides patient


Circulation
Signes de vie Massage cardiaque Arrêter
spontanés? 30 compressions l’hémorragie


+ respiration artificielle
2 insufflations rapides


Defibrillation
Défibrillateur? Défibriller:
Compétences? si compétences et si


appareil disponible


Mise en sécurité, protection, prise en 
charge, autres mesures, répétition 
ABCD


Déclaration de sinistre à la Suva
Il faut déclarer l’accident aussi 
rapidement que possible à la Suva:
www.declaration–sinistre.ch
tél. 0848 820 820


Agir rapidement et correctement
Garder son calme!
Maîtriser la situation
■ Situation?
■ Personnes impliquées?
■ Personnes concernées?


Identifier les dangers
■ Dangers pour les victimes?
■ Dangers pour les secouristes?
■ Dangers pour d’autres personnes?


Agir
■ Se mettre à l’abri du danger
■ Mettre les personnes accidentées en 


sécurité
■ Sécuriser le lieu de l’accident
■ Donner l’alerte:


Secours sanitaire tél. 144
REGA tél. 1414
Police tél. 117
Service du feu tél. 118
Intoxications tél. 145
No d’urgence européen tél. 112


Médecin le plus proche:


Hôpital le plus proche:


www.suva.ch/sanday (adresses santé)


Que faire en cas
d’accident?
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Prestations et réadaptation








Outil de planification
des mesures de sécurité et 
de protection de la santé 
propres au chantier







Les mesures de sécurité et de protection de la
santé propres au chantier (cf. encadré) doivent
être planifiées et coordonnées durant l’exé-
cution des travaux de construction. L’article 9
de l’ordonnance sur la prévention des acci-
dents et des maladies professionnelles (OPA)
règle la coordination de ces mesures. Selon
l’OPA, les mesures nécessaires doivent être
convenues entre les employeurs participant à
la construction de l’ouvrage. Ce devoir de
coordination est concrétisé dans l’article 3 
de l’ordonnance sur les travaux de cons -
truction.


Le présent outil de planification a pour but 
de faciliter la définition des mesures à prendre
pour garantir la sécurité lors de l’exécution des
travaux de construction. Il est principalement
destiné aux employeurs. Il sera également 
utile à la direction des travaux comme outil
de planification lors de la mise au concours
des mesures propres au chantier et de la sur-
veillance de la mise en oeuvre de ces dernières.


Obligations de l’employeur (entrepreneur)


• Les mesures de sécurité nécessaires lors
de l’exécution des travaux doivent être défi-
nies par l’employeur avant la conclusion du
contrat.


• Il doit veiller à ce que les mesures de sécuri-
té et de protection de la santé propres au
chantier soient stipulées dans le contrat
d’entreprise et spécifiées sous la même
forme que les autres objets dudit contrat 
(cf. liste ci-jointe, «Catalogue des articles
normalisés», réf. 88218/1.f). Les mesures de
sécurité déjà réglées avec un autre entre -
preneur doivent être mentionnées dans le
contrat. 


• Si l’employeur confie des travaux à une 
entreprise tierce, il est tenu de veiller à ce
que celle-ci procède à la réalisation des
mesures de sécurité stipulées dans le
contrat.


Implication de la direction des travaux


• Selon les ordonnances précitées, la direction
des travaux n’a aucune obligation concer-
nant la planification et la coordination des
mesures propres au chantier. La direction
des travaux doit cependant participer à la
garantie de la sécurité. Selon la norme
SIA 118, article 34.3, elle est responsable
de la coordination des travaux entre tous 
les entrepreneurs. Ceux-ci doivent prendre
les mesures de sécurité nécessaires pour
prévenir les accidents et protéger la santé
des personnes; en qualité de représentante
du maître d’ouvrage, la direction des travaux
est tenue de leur fournir son appui (norme
SIA 118, art. 104).


• Par ailleurs, en vertu de l’article 229 du
Code pénal, la direction des travaux peut
être tenue pour responsable en cas d’acci-
dent imputable à une infraction aux règles
de l’art dans le cadre de l’exécution ou de 
la direction des travaux de construction de
l’ouvrage.


Planification et coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé 


Mesures propres au chantier


Conformément à l’ordonnance sur les travaux
de construction (art. 3, al. 3), sont réputés
mesures propres au chantier les dispositifs
de sécurité utilisés par plusieurs entre-
prises tels qu’échafaudages, filets de sécurité,
passerelles, mesures de sécurité dans les 
fouilles et les terrassements et mesures de
consoli dation de la roche dans les travaux 
en sou terrain.







Projet


Généralités
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


Fixez les mesures qui seront fournies par votre entreprise et le maître d’ouvrage (ou une autre entreprise). Pour plus de
clarté, vous pouvez également indiquer les articles correspondant à ces mesures dans le contrat d’entreprise.


Utilisez les abréviations suivantes:
E = entrepreneur (employeur)
M = maître d’ouvrage
P = pas nécessaire


E = entrepreneur  M = maître d’ouvrage  P = pas nécessaire


1 Ordre du jour
La sécurité et la protection de la santé doivent être
à l’ordre du jour de chaque réunion de chantier


2 Palissades, délimitation et accès au chantier
Installation des palissades et délimitations
Entretien des palissades et délimitations
Organisation du contrôle des accès


3 Signalisation du chantier
Installation de la signalisation
Utilisation et entretien de la signalisation


4 Eclairage du chantier
Installation des éclairages nécessaires
Entretien des éclairages


5 Locaux de séjour et installations sanitaires
Installation des locaux de séjour
Entretien des locaux de séjour
Aménagement des installations sanitaires
Entretien des installations sanitaires


6 Sauvetage des victimes d’accidents
Etablissement de la liste des numéros de téléphone
de secours
Etablissement du concept de sauvetage







Installations existantes, conduites de service et environnement
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


Postes de travail, passages et protections contre les chutes
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


7 Passages 
Aménagement des passages et voies d’accès au chantier


Entretien des passages et voies d’accès au chantier


Mise à disposition des installations de transport de matériel


Mise à disposition des installations de transport de personnes


8 Protections contre les chutes en général
Installation de protections latérales contre les chutes
Installation de protections des ouvertures dans les sols
Organisation du contrôle et de l’entretien des mesures 
de protection


9 Protections contre les chutes lors des travaux de
montage


Montage des échafaudages de retenue
Montage des filets de sécurité
Montage des cordes de sécurité


10 Fouilles et terrassements
Détermination des mesures de sécurité
Mise en oeuvre des mesures de sécurité


11 Installations existantes et conduites de service
Localisation des conduites
Détermination des dangers liés à des substances 
nocives (amiante, gaz, toxiques, etc.)


12 Gabarit d’espace libre
Détermination de la distance par rapport aux lignes 
aériennes et planification des mesures
Détermination de la distance par rapport aux installa-
tions ferroviaires et planification des mesures
Mise en oeuvre des mesures


13 Alimentation en énergie
Installation du tableau de distribution principal (avec 
disjoncteur FI)
Installation du tableau de distribution secondaire (avec 
disjoncteur FI)


14 Travaux dans des puits, des fosses et des 
canalisations


Installation des systèmes de ventilation
Organisation de la surveillance des postes de travail
Organisation de l’alarme et des sauvetages


15 Protection contre les dangers d’explosion et 
d’incendie


Mise à disposition des moyens et installations d’extinction


Délimitation des zones comportant un danger d’explosion


16 Dangers extraordinaires
Détermination des dangers d’avalanches, de crues, 
d’éboulements, etc.
Mise en oeuvre des mesures appropriées


E = entrepreneur  M = maître d’ouvrage  P = pas nécessaire







Echafaudages
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


17 Chutes à travers les toits
Montage des filets de sécurité, plates-formes, etc.
Montage des cordes de sécurité


18 Chutes au bord des toits, toits plats
Installation de protections latérales au bord des toits
Installation de ponts de ferblantier au bord des toits


19 Chutes au bord des toits, toits pentus
Toits de 10 – 25°: installation d’un pont de ferblantier
Toits de 25 – 60°: installation d’une paroi de protection
de couvreur
Toits > 60°: installation d’un échafaudage ou d’une
nacelle de travail
Du côté des pignons: installation de protections
contre les chutes


20 Travaux d’assainissement des toitures
Toits jusqu’à 40°: installation des parois de retenue
Toits de 40 – 60°: installation des parois de retenue et 
mesures de sécurité complémentaires


21 Toitures non résistantes à la rupture
Détermination de la résistance à la rupture
Installation des balustrades et couvertures résistantes 
à la rupture
Montage des passerelles


22 Echafaudages de façade à partir d’une hauteur 
de chute de 3 m


Installation d’un échafaudage pour travaux de crépissage 
ou de peinture
Installation d’un échafaudage pour travaux de maçonnerie
Installation d’un échafaudage de travaux de taille de pierre


23 Ponts à chevalet, échafaudages mobiles et 
nacelles de travail
Mise à disposition des ponts à chevalet
Mise à disposition des échafaudages mobiles
Mise à disposition des nacelles de travail


24 Contrôle, entretien et modifications
Organisation du contrôle périodique et de l’entretien 
des échafaudages
Détermination des procédures applicables en cas de 
modifications


25 Sécurité du public
Détermination des mesures (autorités, police, proprié -
taires, etc.)
Mise en oeuvre des mesures appropriées


Travaux exécutés sur les toits
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


E = entrepreneur  M = maître d’ouvrage  P = pas nécessaire







Mesures complémentaires
Mesure  Resp. Remarques et articles du contrat


26 Autres


E = entrepreneur  M = maître d’ouvrage  P = pas nécessaire


Suva
Sécurité au travail


Renseignements
Case postale, 1001 Lausanne
Tél. 021 310 80 40–42
Fax 021 310 80 49


Commandes
Case postale, 6002 Lucerne
www.suva.ch/waswo-f
Fax 041 419 59 17
Tél. 041 419 58 51


Outil de planification des mesures de sécurité et de 
protection de la santé propres au chantier


Auteur
Secteur génie civil et bâtiment


Une version électronique de ce formulaire
(fichier pdf pouvant être édité) figure sous 
www.suva.ch/waswo-f/88218.f


Reproduction autorisée, sauf à des fins 
commerciales, avec mention de la source.
2e édition, décembre 2006, de 4000 à 7000 exemplaires


Référence
88218.f 







CAN 113 F/1995  Installation de chantier CAN 114 F/2000 Echafaudages


No Désignation No Désignation


Catalogue des articles normalisés (CAN): 
sous-paragraphes relatifs aux mesures propres au chantier
Cette liste peut servir de modèle lors de la définition des mesures propres au chantier dans le contrat 
d’entreprise.


200 Desserte de chantier
210 Accès 
220 Places 
230 Signalisation et barrières
240 Clôtures et autres protections
250 Barrières de sécurité sur routes
260 Interventions contre le dégagement de 


poussière
270 Equipements pour travaux sur l’eau


300 Alimentation et évacuation
310 Eau 
330 Electricité


400 Locaux, transports de personnes
420 Locaux de séjour, cantines, logements
430 Transports de personnes
440 Entrepôts et ateliers


500 Moyens de levage, de chargement et de 
transport, équipements de stockage


510 Grues et ascenseurs
520 Plates-formes de levage et de travail
530 Transporteurs
540 Moyens de chargement et de transport


800 Equipements divers
850 Echafaudages
860 Ponts provisoires


900 Equipements spéciaux pour travaux 
souterrains


970 Ventilation de chantier


100 Travaux préliminaires
120 Signalisation et barrières
130 Protections du chantier (palissades)
140 Protections de surfaces


200 Echafaudages de service légers
210 Echafaudages de façades
220 Compléments d’échafaudages pour toiture
230 Compléments d’échafaudages en façade


300 Echafaudages de service lourds
310 Echafaudages de façades
320 Compléments d’échafaudages pour toiture
330 Compléments d’échafaudages en façade


400 Echafaudages de service très lourds
410 Echafaudages de façades
420 Compléments d’échafaudages pour toiture
430 Compléments d’échafaudages en façade


500 Echafaudages particuliers
510 Echafaudages à consoles, ponts volants
520 Echafaudages roulants, tours d’échafaudage
530 Echafaudages de surface/plafond
540 Echafaudages de cheminées et de flèches
550 Echafaudages sur chevalets


600 Travaux accessoires
610 Dispositifs de protection (auvents de 


protection)
620 Ecrans de protection
630 Toitures provisoires d’acrotère
640 Toitures provisoires
650 Protections latérales
660 Accès à l’échafaudage
670 Goulottes
680 Dispositifs de sécurité (blocage des accès)


800 Moyens de levage
830 Monte-charge matériel-personnes
840 Nacelles suspendues (plates-formes de travail)
860 Plates-formes élévatrices


Suva
Sécurité au travail
Case postale, 1001 Lausanne
Tél. 021 310 80 40–42 
(secteur bâtiment et génie civil)


Commandes
www.suva.ch/waswo-f


Référence
88218/1.f
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		8. Coordination pour phénomenes dangereux exportes

		Coordinateur:				Chantier:

		Date début:				Date fin: 
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Note importante : 


A l'ouverture du formulaire le masque de mémoire apparaît en premier. Avant utilisation, il est re-


commandé d’enregistrer le formulaire sous un autre nom. Ainsi vous conservez la version originale. 


 


 


 


 


 


 


suva 


Commutateur pour le marquage des zones d'entrée dans Adobe  


Zones d’entrées pour la 


date de réalisation du 


PHS et le numéro de 


version. 


Zone d’entrée pour le 


nom du chantier. 


Note : Les champs auxi-


liaires ne sont pas im-


primés. 


Zone d'entrée pour une 


image (p. ex. logo d'entre-


prise). 


Cliquez dans ce secteur et 


insérez l’image de votre 


choix.  Avec « Effacer 


l'image » vous pouvez la 


supprimer. 
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Dans ces champs 


vous pouvez insé-


rer des signatures 


numérisées au for-


mat jpg par ex. 


Champ à choix 


multiple. 
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En cliquant sur les titres 


des chapitres vous les at-


teignez directement. 


En cliquant sur le trombone vous ouvrez ou fermez les annexes.  


Avec cette icone, d’autres annexes peuvent être insérées. 


Fichiers fournis : 


- Tableau Excel relatif à la de coordination des mesures (voir page 8 du mode d'emploi). 


- Mode d’emploi 


- Annexe insérée (02806 page 4 de la FS) 


- Outil de planification (88218.f) 
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Outils d’aide à la 


réalisation du PHS. 


Ces boutons 


n’apparaissent pas 


à ’impression. 


Raccourcis grisés : 


Documents à dispo-


sition. 


Raccourcis en 


blanc : Hors fonc-


tion. 


Possibilité d’insérer 


d’autres images. 


Accès aux signaux de sé-


curité sur le site de la Suva 


(Waswo) 
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Note importante : 


 


Cette liste des risques possibles sert d'aide pour la détermination des dangers propres au chantier 


et à la planification des mesures correspondantes. Elle ne doit pas être imprimée et annexée au do-


cument final. 


Confirmez les phénomè-


nes dangereux. 


En cliquant sur Link, 


vous avez accès à des 


documents d’aide direc-


tement chargés de 


l’Internet. 


 


Le champ « Link » 


n’apparait pas dans 


l’impression du docu-


ment final. 
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En cliquant sur ce bouton vous reportez les points 


sélectionnés sur le tableau 6. 


Ces champs 


sont automati-


quement com-


plétés. 


Champs à com-


pléter. 


EXP = exportation. Cochez ces cases 


si les risques prévisibles concernent 


d’autres intervenants sur  ou aux alen-


tours du chantier. Ces données seront 


automatiquement incorporées dans le 


tableau de coordination (tableau 8) 
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Ces données sont le report du ta-


bleau 7. Elles ne peuvent pas être 


modifiées. Pour apporter des cor-


rections, utilisez le tableau 7 et ap-


puyer à nouveau sur le bouton 


<Alingner de table 7>. 


Ces champs permet-


tent des modifications 


et des adaptations. 


Cette fonction d'exportation permet de réunir les mesures de coordination de différentes en-


treprises (différents documents). En cliquant sur ce bouton, un fichier Excel est généré. Ce-


lui-ci est déposé dans le conteneur du document (voir page suivante). 
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Avec la fonction export, un fichier 


« Export.csv » est ouvert. 


Ce fichier Excel est généré afin de produire le plan de coordination. 


Ces champs sont à compléter 


manuellement. 
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Les données de « Export.csv » sont transférées dans le document «liste de coordination 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Les données figurant à partir de la ligne à 2 et à la 


colonne E, sont à reporter (copier/coller) dans la 


cellule A7 de la liste de coordination. 
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Note importante : 


 


Le plan de coordination est protégé contre l'écriture. Il doit être sauvegardé sous un nom spécifique. 


"Enregistrer sous ….." 


 


Avant d'imprimer la liste, il est conseillé de définir la zone d'impression afin d'éviter des lignes et des 


pages inutiles. 


 


Il est ensuite possible d'annuler les zones selectionnée. 


 


Choisir l’option correspondante. 


Il est parfois nécessaire de corriger manuellement les sauts de lignes et certains signes.  
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Logo ou raison sociale:
Informations sur l'émetteur:
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Effectif prévu:
Diffusion à:
Fonction
Nom
Date
Signature (facultative)
Maître d'ouvrage
Bureau d'architectes
Bureau d'ingénieurs
Direction de chantier/chef de projet
Conducteur de travaux/technicien:
Coordinateur de sécurité
MODIFICATION, DISPONIBILITÉ, ARCHIVAGE
 - Ce PHS doit se trouver en permanence sur le chantier. 
- Il est complété et tenu à jour.
- Il peut être consulté à tout moment par les personnes en activité sur le site et les organismes officiels.
8. Coordination pour phénomènes dangereux exportés
Table des matières
1. Renseignements généraux
2. Premiers secours
3. Hygiène et conditions de travail
4. Divers
5. Lois prescriptions et règlements
6. Détection des phénomènes dangereux
7. Avenant pour phénomènes dangereux
9. Annexes:
1. Renseignements généraux
1.1 Adresses
Maître d'ouvrage / Donneur d'ordres:
Bureau d'architectes:
Bureau d'ingénieurs:
Suva:
1.2 Mesures propres au chantier - contrat d'entreprise
Les mesures propres au chantier qui ne sont pas déjà réalisées doivent être réglées dans le contrat d'entreprise et spécifiées sous la même forme que les autres objets dudit contrat. Celles qui sont déjà réalisées doivent être mentionnées dans le contrat d'entreprise (réf. OTConst. Art. 3).
1. Renseignements généraux
1.3 Sous-traitants
Les entreprises sous-traitantes reçoivent un exemplaire de ce PHS. Selon les cas elles doivent en fournir un adapté à leurs travaux. Elles doivent connaître les mesures propres au chantier découlant du contrat d’entreprise.
Dans la convention de sous-traitance figure une mention d’obligation de se conformer aux directives de sécurité
dictées soit par la législation, soit par le maître d’ouvrage ou par ce PHS.
Entreprise
Responsable
Nature des travaux
Tél./ Fax/ Mail
1.4 Entreprises tierces
1. Renseignements généraux
Si oui, la coordination nécessaire à assurer la sécurité des travaux est assumée par:
1.5 Gestion de la sécurité
1.6 Lutte contre le feu
(Si oui les procédures sont annexées au présent document)
1. Renseignements généraux
1.7 Electricité
Le tableau principal est toujours fermé à clé. Un double de la clé se trouve dans le bureau du contremaître.
ampères
Intensité installée:
m
Distance de branchement:
Un rapport de sécurité de l'installation électrique (RS) selon l'ordonnance (OIBT, SR 734.27)
est-il a disposition?
1.8 Services publics/energies
Concerne: eau, gaz, électricité, gazoduc, téléphone, télé réseau, fibre optique.
1. Renseignements généraux
Concerne: transports publics, lignes électriques aériennes, signalisation lumineuse, contraintes aéronautiques (réf. OTConst. Art. 20)
Autres consultations:
1.9 Produits dangereux
Les produits utilisés sont prioritairement choisis en fonction de l'influence qu'ils peuvent avoir sur la santé et l'environnement.
Chaque produit possède sa fiche de données de sécurité.
Les collaborateurs ont été instruits sur le plan des mesures d'urgence en cas d'accident.
Le conditionnement identifie les caractéristiques du produit. Les transvasements dans des récipients non étiquetés sont interdits.
Le numéro d'appel d'urgence en cas d'intoxication (tél. 145) est affiché sur le panneau de sécurité.
1.10 Informations et instructions
Les travailleurs sont accueillis et instruits sur les dangers et les mesures à prendre pour garantir leur sécurité. Ils reçoivent une information relative à la teneur de ce PHS.
Le chef de chantier conserve un relevé consignant le nom des personnes ayant reçu une instruction.
Les annexes du PHS sont intégrées en fonction des dangers pouvant survenir en cours de travaux.
Ceux-ci ainsi que les mesures correctives sont commentés au personnel.
Documents affichés:	            Règlement du chantier - En cas d'accident - En cas d'incendie
1. Renseignements généraux
Zone pour image:
2. Premiers secours
2.1 Urgences
Les numéros de téléphone pour les appels d'urgence sont affichés dans:
2.2 Pharmacie de chantier
La (les) pharmacie(s) se trouve(nt) dans:
2.3 Hôpital le plus proche
2.4 Médcin le plus proche
2. Premiers secours
2.5 Secouristes
Zone pour image:
2.6 Avis d'accident
Dès que les premiers soins ont été dispensés, le blessé évacué et les dangers supprimés:
2. Premiers secours
Zone pour image:
3. Hygiène et conditions de travail
3.1 Equipements individuels
Chaque travailleur est en possession de l'équipement de protection individuel suivant:
Vêtements de travail
Cet équipement est complété en fonction des dangers ou nuisances rencontrés (ex. masque de protection)
3.2 Informations météo
Prévisions du temps:	162
Fax:  0900 664 346
Etat des routes:		163
3.3 Horaires de travail
(horaire d'été)
(horaire d'hiver)
3. Hygiène et conditions de travail
3.4 Locaux
3.5 Ordre et propreté
Les locaux et les zones d'activité de l'entreprise sont en permanence entretenus dans un état d'ordre et de propreté de façon à garantir la qualité et la sécurité nécessaires à une bonne exécution des tâches.
3. Hygiène et conditions de travail
Responsable de  l'ordre et de la propreté:
(il doit donner les consignes à son personnel et veiller à leur application)
3.6 Déchets
Les déchets de chantier sont évacués selon le règlement cantonal ou communal en vigueur.
Matériaux	
Transporteur
Téléphone
Incinérables
Terre
Ferraille
Bois
Décharge contrôlée
Déchets spéciaux
Disposition particulières concernant les déchets:
3.7 Accès
Pour le personnel:
Pour les urgences:
Pour les visiteurs:
3. Hygiène et conditions de travail
Zone pour image:
3.8 Signalisation du chantier
Les panneaux ci-dessous sont installés:
A chaque entrée:
A l'extérieur des locaux correspondants:
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Autres panneaux à mettre en place:
3. Hygiène et conditions de travail
3.9 Signalisation routière
Zone pour image:
4. Divers
5. Lois prescriptions et règlements
Documents
Recherche
LAA Loi fédérale sur l'assurance accidents
OPA Ordonnance sur la prévention des accidents et des maladies professionnelles
OTConst Ordonnance sur les travaux de construction
Ordonnance sur les grues
Autres lois fédérales plus spécifiques (Appareils techniques, grues, substances explosives, etc.)
Prescriptions et directives nationales, cantonales et communales
Normes SIA 465 (Sécurité des ouvrages et des installations)
Autres normes SIA
Règlement du Maître d'ouvrage
6. Détection des phénomènes dangereux
Pendant votre activité sur le chantier vous allez être confrontés à divers phénomènes plus ou moins dangereux.
Mettez un X dans la colonne «OUI» si vous êtes concernés par cette situation.
SITUATION
PHENOMENES DANGEREUX OU NUISANTS
OUI
AIDE
7. Avenant pour phénomènes dangereux
PHENOMENE
DANGEREUX
ETAPE/DEROULEMENT
ATTEINTES POTENTIELLES
EXP
X
MESURES
QUI
QUAND(JJ.MM.AA)
VISA
8. Coordination pour phénomènes dangereux exportés
Adjudicataire
PHENOMENE
DANGEREUX
ETAPE/DEROULEMENT
ATTEINTES POTENTIELLES
MESURES DE COORDINATION
0
0
24.10.2014
SuvaPro
Plan d'hygiène et de sécurité
2.0
24.10.2014
fr. / Version 2.0
sigebau-v20_fr-1.pdf
sigebau-v20_fr-1.pdf
Arbeitssicherheit Luzern
Sécurité au travail
sicurezza sul lavoro Lucerna
0
1
2
Voisinage/public
Bruit
Poussières/odeurs/boues
Feux
Travaux hors horaire
Promeneurs, curieux, enfants
Autre
Environnement/nature
Cours d’eau/lac
Avalanches, crues, éboulements, gel
Trafic, circulation
Pollution par des produits dangereux
Pollution par les eaux de chantier
Pollution par les déchets de chantier
Pollution de l’air
Genes pour la faune et la flore
Surconsommation électrique/eau
Autre
Nouvel arrivant/intérimaire
Inexpérience
Travailleur isolé
Absence d’assistance
Cheminements
Sol glissant
Objets encombrants
Ouverture dans les planchers
Pointes, clous
Armatures
Talus
Autre
Circulations verticales
Echelles
Escaliers
Autre
Circulations des véhicules
Renversement, collision
Accès au chantier
Autre
Eclairage
Locaux non éclairés
Accès sombres
Autre
Travaux en hauteur
Ponts de travail
Coffrages verticaux
Coffrages horizontaux
Ouvertures dans les planchers et les parois
Echafaudages (ponts roulants)
Echafaudages de façades
Cage d’ascenseur
Éléments coupe-feu dans les ouvrages
Cage d’escaliers
Chevalets
Echelles
Nacelles de travail
Sur cordes
Autre
Travaux sur les toits
Chutes à travers les toits
Chutes au bord des toits
Autre
Travaux à la flamme
Explosion/Incendie/Brûlures
Explosion/Incendie/Brûlures
Travaux à l’arc électrique
Explosion/Incendie/Brûlures
Fouilles, puits et terrassement
Eboulements
Explosions
Proximité d’engins
Renversement d’engins
Accès improvisés
Intoxication/étouffement
Effondrement d’ouvrage
Rupture de canalisations
Utilisation d’explosifs
Hauteur de chutes
Bruit
Autre
Soutènement, reprises en
Heurts
Sous-oeuvre
Sols glissants/boueux, encombrés
Noyades
Rupture de canalisations
Projections de matériaux
Ruine de l’ouvrage
Eboulements
Autres
Travaux de déconstruction
Chutes dans le vide
Eboulements
Substances nocives
Autres
Travaux routiers
Heurts par des véhicules en circulation
Heurts par des véhicules et engins de chantier
			
Ligne aérienne sous tension
Rupture de canalisation
Liants chauds
Renversements d’engins
Echappement, gaz
Autres
Travaux sur l’eau
Force du courant
Chute de hauteur
Noyade
Autre
Installations existantes/conduites
Gaz
Electricité
Eau
Autre
Installations provisoires/nouvelles
Electricité
Eau
Autre
Obstacles aériens
Lignes électriques
Arbres/rocher/bâtiment etc. ..
Autre
Manutention manuelle
Manutention de charges
Tirage/ripage
Vibrations
Outillage
Chargement manuel des véhicules
Autre
Manutention mécanisée
Poulie
Chariot élévateur
Grue
Préfabriqués verticaux
Préfabriqués horizontaux
Chargement des véhicules
Chutes d’objets
Autres
Accessoires de levage
Elingues
Sangles
Chaînes
Câbles
Autres
Produits dangereux
Ciment
Produits corrosifs
Solvants, dilutifs
Adjuvants, hydrocarbures
Amiante
Explosifs
Gaz
Résines réactives
Autres
Petites machines
Scies circulaires
Scies à ruban
Pistolet de scellement
Machines électriques portatives
Perceuse/foreuse petit diamètre
Marteau piqueur
Pervibrateur/vibreur
Laser
Tronçonneuse
Autres
Machines, engins
Centrale à béton
Dumper
Chariots élévateurs
Rouleaux
Hélicoptère (surfaceuse)
Petits engins de chantier
Gros engins de chantier
Machines de chantier accompagnées
Foreuses
Fonceuse de tubes
Autres
Objets en mouvements
Chutes d’objets
Renversements
Autres
Stockage
Matériels
Matériaux
Produits
Produits dangereux
Autres
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